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FLASH FORM

«ELISA, de la création de contrat au dépôt 

d’attestation » 

- Mardi 4 novembre 2025 -

Par Virginie Rabillard, Cheffe de projet Service civique et 

Droits des Jeunes , SDJES91
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PROGRAMME

1) Se connecter

2) Gérer les habilitations / Suivre son enveloppe

3) Créer un contrat 

4) Rompre un contrat

5) Déposer les attestations

6) Questions diverses  

04/11/2025
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Vous venez d’obtenir votre agrément ou votre avenant!!

L’Agence de Service de Paiement (ASP) envoie un mail 

d’authentification  à l’Administrateur général   
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Rendez-vous sur https://elisa.service-civique.gouv.fr/civiq/autoHabilitation

et laissez-vous guider sur ELISA. 

04/11/2025

https://elisa.service-civique.gouv.fr/civiq/autoHabilitation
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Remarque : pour un agrément collectif, l’Administrateur Général est habilité par défaut à créer des contrats pour le compte 

des établissements secondaires et membres, référencés dans son agrément au titre du Service Civique. L’Administrateur 

Délégué et le Gestionnaire ne sont habilités que sur le ou les organismes sur lesquels ils ont été explicitement positionnés
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Etape 1

Etape 2

Etape 3
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limoges-servicecivique@asp.gouv.fr

04/11/2025
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Attention à bien remplir pour 

permettre aux jeunes concernés le 

cumul des aides 
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Sélectionner 

la mission 

qui a été 

agréée par 

votre 

agrément et 

détailler les 

activités 
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Cas des 

agréments 

collectifs 

Précisions sur

compensation d’utilisation 

du véhicule personnel/ de la 

structure / titre-repas en 

supplément ou non  

04/11/2025
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Une fois toutes les 

informations 

transmises , 

notamment de 

paiement , 

que vous pourrez 

EDITER le contrat, 

le faire signer et  

ajouter les pièces 

justificatives (onglet 

suivant )
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RAPPEL des pièces justificatives 
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Le contrat validé par l’ASP, le ou la 

volontaire peut commencer sa 

mission!!

Suivre l’état d’avancement du traitement par l’ASP
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1. Il est possible de rompre un contrat. 

Privilégiez le dialogue avant tout.

2. Si c’est votre initiative il faut expliquer 

le ou les motifs dans une lettre 

recommandée avec demande d’avis de 

réception ou remise en main propre 

contre signature.

3. Si c’est le volontaire , il doit vous

informer le plus rapidement possible pour 

convenir avec lui d’une date de fin de 

contrat. Un préavis d’un mois devra être 

respecté mais possibilité de prise des  

congés non utilisés durant cette durée de 

préavis.

A la rupture du contrat, le versement des 

indemnités prendra fin..
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- Si le contrat est rompu avant 6 mois, possibilité pour le volontaire de s’engager dans un autre 

service civique

- Pour l’organisme, les mois consommés sont perdus !! 

- Le versement de la prestation de subsistance est calculé au PRO-RATA de la présence 

effective pour le dernier mois engagé .
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- OBLIGATOIRE!!
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En cas de difficultés sur ELISA
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➢
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Vous trouverez tout au long de l’année, les documents 
mis à jour régulièrement , téléchargeables et 
accessibles via un lien 
https://nuage04.apps.education.fr/index.php/s/

pxmnMNP3p8F4ccd

Ou QR CODE 

04/11/2025

https://nuage04.apps.education.fr/index.php/s/pxmnMNP3p8F4ccd
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mailto:ce.sdjes91.servicecivique@ac-versailles.fr
https://www.service-civique.gouv.fr/
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mailto:Christophe.De-Freitas@ac-versailles.fr
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